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Auteur du signalement Référent alerte professionnelle Directeur général des services Chargé(e)s de l'instruction
Personnes externes (tiers) : experts, 

avocats, autres conseils professionnels 
Personne visée par l'alerte : auteur présumé des faits, 

témoin ou victime
Présidente de l'université de Lorraine (responsable du 

traitement)
Commentaires

Signalements reçus par des personnes non autorisées, hors canaux de 
signalement : procéder sans délai à la transmission confidentielle aux 
personnes compétentes ;                                                                                                                                                                            
Alerte consignée par écrit par le référent alerte professionnelle ; 
conservation sécurisée des données du signalement tout au long de la 
procédure.

Signalements reçus par des personnes non autorisées, hors canaux de 
signalement : procéder sans délai à la transmission confidentielle aux 
personnes compétentes ;                                                                                                                                                                          
Recueil du consentement de l'auteur de l'alerte en vue de l'enregistrement 
de la conversation ; possibilité pour l'auteur de vérifier, de rectifier et 
d'approuver la transcription de la conversation ou le procès-verbal.  
Suppression des enregistrements dès approbation du PV ;                                                                                                                                                                             
Alerte consignée par écrit par le référent alerte professionnelle ; 
conservation sécurisée des données du signalement tout au long de la 
procédure.

Qualité de l'auteur : hors signalement anonyme

Fin de la procédure pour irrecevabilité ;                                                                                                                                    
Irrecevabilité : alerte ne relevant pas du présent dispositif d'alerte 
professionnelle ; alerte redirigée vers un autre dispositif de recueil / 
traitement ; défaut d'intérêt à agir.                                                                                                                                                                    
La décision d'irrevabilité entraîne l'anonymisation ou la destuction sans délai 
des données du signalement.                                                                                                                 

Règles de conduite relatives à l'instruction du signalement : objectivité, 
recherche de l'exactitude, confidentialité (travail d’analyse partagé 
exclusivement avec les autres personnes de la liste et avec le référent alerte 
professionnelle, absence de communication des données relatives aux 
travaux).                                                                                                                                                          
Protection des données / RGPD : informer sur l'existence du traitement, ses 
caractéristiques ainsi que les droits dont disposent les personnes (auteurs 
des alertes, personnes visées, personnes entendues dans le cadre des 
opérations de vérification).

Absence de mention de l'identité de l'auteur du signalement (sauf 
consentement express et divulgation à l'autorité judiciaire) et de celle des 
tiers.

Alerte par oral : visioconférence ou rencontre physique sur la demande de 
l’auteur du signalement et selon son choix ;                                         
Communication de données à des tiers : experts, avocats, autres conseils 
professionnels apportant leur concours au référent alerte professionnelle

Mesures conservatoires : remédier à l'objet du signalement en cours de 
procédure, s'il y a lieu.                                                                                                                                            
Avertir les personnes auditionnées (auteur du signalement, personne visée 
par l'alerte, tiers), en début d’entretien, du cadre dans lequel se déroule 
l’instruction ainsi que de leurs droits et obligations.

Rédaction collégiale du rapport : par les chargés d'intruction, conjointement 
avec le référent alerte professionnelle

Fin de la procédure => plusieurs suites à données en fonction des résultats 
des opérations de vérification :                                                                                                                         
Absence de fondement : clôture du dossier ;                                                                                                                                                             
Mauvaise foi, dénonciation calmonieuse : actions à l'égard de l'auteur du 
signalement ;                                                                                                                                                  
Allégations fondées : actions à l'égard de la personne visée par l'alerte 
(auteur des faits reprochés).

Légende du logigramme

: action : décision : notification d'un document : action ou décision ne présentant pas un caractère automatique

LOGIGRAMME - DISPOSITIF INTERNE D'ALERTES PROFESSIONNELLES DE L'UNIVERSITE DE LORRAINE (pour information)

Mesures engagées et mises en oeuvre dans le respect du droit applicable. 
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